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1. Préambule  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



2. Le scénario de développement retenu 

 

 

 

 

 



 



3. Justification des choix retenus pour établir 

le PADD

 

 

 

 

3.1.1. Objectif 1 : Préserver et renforcer la trame 

verte et bleue Canavéroise 

S



3.1.2. Objectif 2 : Valoriser les atouts paysagers et 

patrimoniaux de Chennevières-sur-Marne 

 

 

 



 

3.2.1. Objectif 1 : Préserver la diversité des entités 

du territoire et atténuer les ruptures urbaines 

3.2.2. Objectif 2 : Aménager progressivement les 

emprises de l’ex VDO, supports d’une ville 

unifiée et durable 



3.2.3. Objectif 3 : Garantir une offre en équipements 

et en commerces de qualité et bien répartie 

sur le territoire communal 

 

 

 



 

3.3.1. Objectif 1 : Dynamiser l’attractivité 

résidentielle de la Commune 

 

 

 



3.3.2. Objectif 2 : Améliorer l’équilibre 

habitat/emploi 

 

 

3.3.3. Objectif 3 : Porter l’ambition d’un 

développement urbain adapté à son 

environnement 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 



4. Justifications des choix retenus pour 

établir les OAP



 

4.1.1. Le périmètre de l’OAP et les enjeux 

 

 

4.1.2. Les principes d’aménagement 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

4.2.1. Le périmètre de l’OAP et les enjeux 



4.2.2. Les principes d’aménagement 

 

 

 

 

 

 

4.3.1. Contexte et objectifs de l’OAP 



4.3.2. Les orientations 

 

4.4.1. Le périmètre de l’OAP et les enjeux 



4.4.2. Les principes d’aménagement 

 

 

 

 



 



5. Justification des zones et des règles du PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

La zone UA 



 

 

 

 

 



La zone UB 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

La zone UC 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

La zone UD 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

La zone UE 

 

 



 

 

La zone UF 

 

 



 

 

 

La zone 1AU 

 

 

 



 

 

 

 

La zone 2AU 



 



 

 

 

Les prescriptions graphiques liées à la destination des 

constructions, les usages des sols et les natures 

d’activités 



 

 

Les prescriptions liées aux caractéristiques urbaine, 

architecturale, environnementale et paysagère 



 

 





Les autres prescriptions graphiques 



 

 

 

 

Destination des constructions, usages des sols et 

naturels d’activités 

Zones urbaines mixtes 



Zones urbaines spécifiques 

Zones à urbaniser  

Zone naturelle 



Caractéristiques urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère 

Emprise au sol 





Hauteur 





Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques 

 

 

 



Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

 

 



Implantation des constructions par rapport aux autres constructions 

sur une même propriété 

Caractéristiques des façades, des toitures et des clôtures 

 

 

 



Obligations en matière de performances énergétiques et 

environnementales 





Equipement et réseaux 



 

 

 

 









 

6. Exposé des motifs de changements 

apportés aux règles d’urbanisme 

antérieures 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Les zones et secteurs 

 

 

 

  



 Les prescriptions graphiques 



Zones et 
secteurs du 

PLU en projet  
/ (Zones de 

l’ancien PLU) 

 

 Principales caractéristiques  

du PLU de 2007 

Principales caractéristiques  

du présent PLU 
Principales évolutions  

UA Centre 
Ville et UAa 
centre-ville 
historique / 

(UD) 

UAb (RD4) / 
(UG) 

Hauteur 

UD : -Dans une bande de 15 m : 9m en façade 
et 12m plafond 

-Au-delà bande de  15m : 7m en UDa à 9m en 
UDb 

UG : 9m en façade et 12m plafond 

 

UA et UAa : 12m max au faîtage dans une 
bande de 15m puis hauteur réduite (9m et 7m) 

UAb : 15m max au faîtage dans une bande de 
15m puis hauteur réduite (12m) 

Pas de modification en UA et UAa. 

Possibilité de constructibilité 
renforcée en secteur UAb, 
correspondant aux abords de la 
RD4.  

Implantation 

A l’alignement ou en retrait par rapport à la 
voie 

Par rapport aux limites :  

 Dans une bande de 20m : ordre 
continu (UDa), à l’alignement ou en 
retrait (UDb) 

 Au-delà des 20m : en retrait 

A l’alignement par rapport à la voirie pour UAa 
et UAb. 

A l’alignement par rapport à la voirie ou en 
retrait en retrait de 4 mètres(pour te nir 
compte de l’implantation des constructions sur 
le parcellaire voisin) en UA. 

Dans une bande de 15m : implantation possible 
(UA et UAb) ou obligatoire (UAa) sur les limites 
séparatives / Au-delà : retrait obligatoire sauf 
UAb 

Obligation d’implantation à 
l’alignement, pour préserver les 
formes urbaines du centre 
historique et constituer un front 
urbain le long de la RD4 ou 
possibilité de retrait de 4m en UA 
pour préserver le contexte urbain 
environnant. 

Reprise de la règle d’implantation 
sur les limites mais modifications 
de la largeur de la bande de 
constructibilité, pour être cohérent 
avec la règle de hauteur. 

Emprise au sol 

50%  

 

UA et UAa : 50% max 

UAb : dans bande de 15m, non réglementée et 
au-delà 50% max 

Pas de modification en UA et UAa. 

Possibilité de constructibilité 
renforcée en secteur UAb, 
correspondant aux abords de la 
RD4. 

Espaces verts 

UD : 1 arbre pour 200m² de terrain 

- Pour terrain > 400 m² = 30% d’espaces 
verts ou paysagers 

- Pour terrain < 400m² = 10%  d’espaces 

UA et UAa : 1 arbre pour 400m² de terrain 

- Pour terrain > 400 m² = 30% de pleine 
terre 

- Pour terrain < 400m² = 10% de pleine 

Allègement de la règle concernant 
la plantation d’arbre en UA et UAa , 
mais renforcement de la règle 
concernant les espaces libres qui 
deviennent de la pleine terre 

Le règlement 



verts ou paysagers 

UG : pas de règles spécifiques Ug  = Pas 
réglementé 

terre min  

UAb : 10% de pleine terre min + 1 arbre pour 
500m² de terrain 

strictement (et non plus seulement 
espaces verts ou paysagers) 

Renforcement de la règle en 
secteur UAb pour assurer un 
équilibre entre densification et 
espaces de respiration. 

UB / (UB) 

Collectifs 

Hauteur 
18m en façade et 21 m plafond. 21m max au faîtage Pas de modification 

Implantation 

En retrait par rapport à la voirie 

Par rapport aux limites séparatives, 
implantations différentes possibles selon la 
largeur du terrain 

En retrait par rapport à la voirie 

Par rapport aux limites séparatives, 
implantations différentes possibles selon la 
largeur du terrain 

Pas de modification 

Emprise au sol 40 % max 40% max Pas de modification 

Espaces verts 

- Au moins 40% de la surface du terrain sera 
traitée en espaces verts 

- 30 % dans le secteur UBc,  

- Dans tous les cas au moins 50% des 
espaces libres seront conservés en pleine 
terre. 

+ 1 arbre pour 200m² de terrain 

20% de pleine terre min 

+ 1 arbre pour 200m² de terrain 

 

Pas de modification (le % de pleine 
terre est ramené à la superficie 
totale du terrain). 

UC / (UC) 

Pavillonnaire 

Hauteur 
7 mètres en façade et 10 mètres plafond  10m max au faîtage Pas de modification 

Implantation 

En retrait par rapport à la voirie 

Par rapport aux limites séparatives, 
implantations différentes possibles selon la 
largeur du terrain 

En retrait par rapport à la voirie 

Par rapport aux limites séparatives, 
implantations différentes possibles selon la 
largeur du terrain 

Pas de modification 

Emprise au sol 50 % max 50% max Pas de modification 

Espaces verts 

Au moins 30% de la surface du terrain sera 
conservée en pleine terre et traitée en espace 
vert 

Dans tous les cas : + 1 arbre pour 200m² de 

- Pour les terrains de moins de 300m² : 
30% de pleine terre min 

- Pour les terrains de plus de 300m² : 

Une distinction est faite en 
fonction de la taille du terrain, 
ainsi la règle est renforcée en zone 
pavillonnaire pour les terrains de 



terrain 40% de pleine terre min 

Dans tous les cas : + 1 arbre pour 200m² de 
terrain 

 

 

plus de 300m². 

UD 

Coteau / (UE) 

Hauteur 

7 mètres en façade et 10 mètres plafond  

Portée à 10 m en façade pour les équipements. 

13m en tout point de la construction, y compris 
les futurs sous-sols 

La hauteur est désormais calculée 
en tous points de la construction, 
sous-sol et exhaussements 
compris, permettant ainsi 
d’assurer une bonne insertion dans 
l’environnement.   

Implantation 

Recul d’au moins 4 m par rapport à la voie 

Par rapport aux limites séparatives, 
implantations différentes possibles selon la 
largeur du terrain 

En retrait par rapport à la voirie 

Par rapport aux limites séparatives, 
implantations différentes possibles selon la 
largeur du terrain 

Pas de modification 

Emprise au sol 
Au maximum 25 % de la superficie du terrain Non réglementée L’emprise est désormais 

réglementée via l’exigence de 
pleine terre à respecter. 

Espaces verts 

Au moins 50% de la surface du terrain sera 
conservée en pleine terre et traitée en espace 
vert 

+ 1 arbre pour 200m² de terrain 

- pour les terrains de moins de 500m² = 50% 
de pleine terre min  

- pour les terrains de plus de 500m² = 70% de 
pleine terre min  

- + 1 arbre pour 200m² de terrain 

La réglementation est renforcée 
concernant les grands terrains 

UE – zones 
d’équipements 

/ (UN) 

Hauteur 
12 m max, portée à 15 m pour les constructions 
destinées à des équipements sportifs et 
scolaires. 

Non réglementée  Plus de souplesse pour 
l’implantation des équipements 

Implantation 
En retrait ou à l’alignement Non réglementée  Plus de souplesse pour 

l’implantation des équipements 

Emprise au sol 
50% max Non réglementée  Plus de souplesse pour 

l’implantation des équipements 

Espaces verts Les aires de stationnement seront également Les aires de stationnement seront également Plus de précision quantitative sur 



plantées) raison d’1 arbre/ 200m² plantées. 

 

 

 

 

les plantations. 

UF / (UF) 

Zones 
économiques 
dont secteur 
de polarités 

commerciales 
UFc (UA) 

Hauteur 

UF : 20 m max ramenés à 15m sur certains 
secteurs indiqués au zonage 

UA : 8m 

UF : 20m max au faîtage 

UFc : 12m max au faîtage 

Pas de modification en UF. 

En UFc, augmentation de la 
hauteur maximale autorisée de 
4m, pour répondre aux besoins des 
activités commerciales mais rester 
cohérent avec les règles de 
hauteurs des abords résidentiels. 

Implantation 

UF et UA : En retrait par rapport à la voirie 

(3.50m et 4m) 

UF : Par rapport aux limites séparatives, 
implantations différentes possibles selon la 
largeur du terrain 

UA : En retrait par rapport aux limites 
séparatives 

UF et UFc : En retrait par rapport à la voirie 
(3.50m et 4m) 

UF et UFc : Par rapport aux limites séparatives, 
implantations différentes possibles selon la 
largeur du terrain 

Harmonisation des règles entre la 
zone UF et le secteur UFc. 

Emprise au sol 
UF : 70 % max 

UA : 50 % max 

UF et UFc : 70% max Harmonisation des règles entre la 
zone UF et le secteur UFc. 

Espaces verts 

UF : un rideau continu d'arbres de haute tige 
formant écran (bande de recul) 

UA : Au moins 10% de la surface du terrain sera 
conservée en pleine terre et traitée en espace 
vert 

 

UF et UA : 1 arbre pour 200m² de terrain 

UF et UFc :  un rideau continu d'arbres de haute 
tige formant écran (bande de recul) 

1 arbre pour  200m² de terrain 

Harmonisation des règles entre la 
zone UF et le secteur UFc. 

Suppression du pourcentage de 
pleine terre dans l’ancien secteur 
UA 

1 AU / (AU) 

Urbanisation à 
Hauteur 

10m max Dans une bande de 15m : 18m max au faîtage / 
Au-delà, hauteur réduite 

Hauteur augmentée pour 
permettre la densification du 



court et 
moyen terme  

(entrée Nord 
RD4 – Fort de 
Champigny) 

secteur de projet (nouvelle 
centralité de quartier). 

Implantation 

Retrait / voie : 4m 

En retrait / limites séparatives ou entre bâti sur 
une même propriété : de 8m si vues directes 
sinon 2.5m 

A l’alignement le long de la RD4 / alignement 
ou retrait de la voirie dans les autres cas 

Dans une bande de 15m : implantation possible 
sur les limites séparatives / Au-delà : retrait 
obligatoire 

Le long de la RD4, règle adaptée à 
la constitution d’un front urbain. 

Possibilité de constructibilité 
renforcée dans une bande définie. 

Emprise au sol 

Non réglementée  
Dans bande de 15m, non réglementée et au-

delà 50% max 

Possibilité de constructibilité 
renforcée dans une bande définie. 

Règle identique au secteur UAb. 

Espaces verts 
Non réglementés 10% de pleine terre min 

+ 1 arbre pour 500m² de terrain 

Règle identique au secteur UAb.  

2 AU / (AU) 

Urbanisation à 
moyen et long 

terme 

(secteur 
central des 
emprises) 

Hauteur 
10m max Non réglementée  Adaptation à un projet d’ensemble 

ultérieur  

Implantation 

Retrait / voie : 4m 

En retrait / limites séparatives ou entre bâti sur 
une même propriété : de 8m si vues directes 
sinon 2.5m 

Non réglementée  Adaptation à un projet d’ensemble 
ultérieur 

Emprise au sol Non réglementée  Non réglementée  Pas de modification 

Espaces verts 
Non réglementés Non réglementée  Adaptation à un projet d’ensemble 

ultérieur 

N / (N) 

Zones 
Naturelles 

 

Nc et Ne / 
(secteur A) 

Hauteur 

N : 7m de plafond et 2.5m pour les abris de 
jardin 

En secteur A : 10m max au faîtage (sauf pour 
équipements 12 m) 

N : 2,50m max au faîtage 

Ne : 10m max au faîtage (sauf pour 
équipements 12 m) 

Nc : travaux possibles dans volume 
constructions existantes 

Pas de constructions autorisées 
dans la zone N (sauf abris) 

Pas de modification pour le secteur 
Ne de la Plaine des Bordes 

Pour le secteur Nc du Château de 
Rets les dispositions sont plus 
claires : pas de dépassement de la 
hauteur existante. 

Implantation En retrait par rapport à la voirie (10m) et aux 
limites séparatives (8m en cas de vues 

En retrait par rapport à la voirie (10m) et aux 
limites séparatives (8m en cas de vues directes, 

Pas de modification 



 

directes, sinon 4m) sinon 4m) 

Emprise au sol 

N : 4m² pour les abris de jardins 

Secteur A : 30% 
N : 5m² par abri de jardin 

Ne : 30% max 

Nc : travaux possible sans augmentation de 

l’emprise au sol  

Modification par rapport au seuil 
de 5m² des déclarations de travaux 
(adaptation législative). 

Pour le secteur Nc du Château de 
Rets les dispositions sont plus 
claires, le maintien des volumes 
existants est précisé et pas de 
constructions neuves possibles. 

Espaces verts 
Non réglementés 90% de pleine terre min Renforcement des exigences pour 

maintien du caractère naturel. 



7. Articulation avec les documents supra 

communaux 



 



 

o 

o 

o 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

o 

o 

o 

 

 

 

 

 



 

o 

o 

 

o 

o 

o 

 

 

 

 



o 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 



8. Incidences sur l’environnement 

 

8.1.1. Rappel de l’état initial 
8.1.2. Incidences négatives 



8.1.3. Incidences positives 



Conclusion 

 

8.1.1. Rappel de l’état initial 



8.1.2. Les incidences négatives 

8.1.3. Les incidences positives 



8.1.4. Conclusion  

 

8.2.1. Rappel de l’état initial 



8.2.2. Les incidences négatives 

8.2.3. Les incidences positives  



8.2.4. Conclusion  

 

8.3.1. Rappel de l’état initial 



8.3.2. Les incidences négatives 

8.3.3. Les incidences positives 



8.3.4. Conclusion 

 

8.4.1. Rappel de l’état initial 



8.4.2. Les incidences négatives 

8.4.3. Les incidences positives 

8.4.4. Conclusion 



 

8.5.1. Rappel de l’état initial 
8.5.2. Les incidences négatives 



8.5.3. Les incidences positives 



8.5.4. Conclusion 

 

8.6.1. Rappel de l’état initial 

8.6.2. Les incidences négatives 



8.6.3. Les incidences positives 

8.6.4. Conclusion 

 

8.7.1. Rappel de l’état initial 



8.7.2. Les incidences négatives 

8.7.3. Les incidences positives 

8.7.4. Règlement et zonage 



8.7.5. Conclusion 



9. Indicateurs de suivi 

 

 

 












